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Compte-rendu de la Réunion des Présidents 
de la  

Ligue d'Auvergne de Tir à l’Arc 
du 26 septembre 2009  au Centre Régional du Cerey   

 
 
16 Clubs présents :  
 
6 Clubs excusés :  
 
18 Clubs absents :  
 
 
Rappel : Il n’y a que deux rassemblements par an, l’Assemblée Générale de la Ligue et la 
Réunion des Présidents et la Présidente regrette l’absence d’un grand nombre de clubs qui ne 
prennent même pas la peine de s’excuser. 
 
 

� Bilan : 
 
� On passe de 1298 licenciés en 2008 à 1363 licenciés en 2009. 
 
� Les Médaillés aux différents championnats de France 2009 : Gaël Prévost (champion de 
France FITA en Scratch et en Cadet), Corinne Delecluse (championne de France FITA et 
Campagne en Vétéran), Rachel Barbosa (championne de France Salle en Benjamine), Sophie 
Planeix (vice-championne de France Salle et championne de France Campagne en Benjamine), 
Catherine Touzery (3ème au championnat de France Salle et vice-championne de France Fédéral 
en Vétéran Poulies), Sarah Brunet (vice-championne de France FITA en Junior Poulies), Lucas 
Daniel (vice-champion de France Campagne en Minime), Eva Pires (vice-championne de France 
Campagne en Minime), Delphine Mourlon (vice-championne de France Campagne en Scratch) et 
Sylvie Lurol (vice championne de France Fédéral en Senior). 
 

Ligue d’Auvergne de Tir à l’Arc 

Fédération Française 
de Tir à l’Arc 
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� Ce week-end se déroule le championnat de France 3D par équipes départementales avec la 
participation du Cantal. 
 
� La semaine dernière, c’était la Finale des DRE : l’équipe femme classique du Stade 
Clermontois monte en D2, l’équipe homme classique de Dompierre est 29ème et l’équipe homme 
poulies est 5ème de sa poule. Puis la Finale des D2 : l’équipe homme classique de Riom est 4ème, 
l’équipe femme classique de Riom est 5ème et l’équipe femme classique de Chamalières est 14ème. 
 
� Le championnat de France Campagne par équipes de clubs a lieu la semaine prochaine. 5 
équipe de la Ligue sont qualifiées : Dompierre, Vichy, Riom, Yzeure et ASCAIA. 
 
� La Ligue envoie également une équipe homme et une équipe femme à l’Open de France. 
 
 

� Les jeunes : 
 

� Stages Espoirs Ligue : 
� Les stages départementaux servent de détection pour participer aux stages Espoirs Ligue. 
 
� Les stages régionaux sont raccourcis (4 week-ends) pour permettre aux jeunes de participer 
également aux stages départementaux et avoir un meilleur suivi avec les membres de l’ETL (qui 
font les stages départementaux et régionaux). 
 
� Volonté que les entraîneurs de club accompagnent les jeunes sur les stages départementaux. 
Mise en place (fin juin) d’une compétition par équipes départementales adultes et jeunes, 
classiques et poulies, en FITA avec des matches par équipes par poules. 
 
� Cette année, la semaine jeunes a coûté 7200 € (pour 15 jeunes) et chaque jeune a participé à 
hauteur de 80 €. 
La prochaine semaine jeunes aura lieu du 26 au 31 juillet 2010 : pour faire un déplacement en 
bus, il faut environ 30 jeunes de minime à junior classique et volonté d’avoir une équipe dans 
chaque catégorie pour le championnat de France par équipes de Ligue. 
 
� Rappel : c’est un honneur d’être sélectionné en équipe de Ligue pour participer au 
Championnat de France par équipes de Ligue. Il n’est pas normal de suivre tous les stages de 
Ligue et de refuser de faire partie de l’équipe au championnat de France. 
 

� Poussins : 
� Ils sont interdits de compétition officielle sans certificat médical à l’aptitude en compétition 
délivré par un médecin fédéral agréé. Avec ce certificat médical, un poussin peut faire des 
compétitions en Salle jusqu’au championnat de Ligue. 
En extérieur, ils peuvent faire des compétitions seulement s’ils ont un certificat médical de 
surclassement en benjamin (et la FFTA renvoie une licence de benjamin). 
 
� Voir si cette année il y a des demandes des clubs pour organiser une visite médicale des 
poussins au niveau de la Ligue. 
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� Rappel : les rencontres débutants sont non-officielles donc les poussins peuvent participer sans 
certificat médical d’un médecin fédéral agréé. 
 

� Les débutants : 
� La compétition spéciale débutants de Chatel-Guyon en mars fait le plein chaque année. Il n’est 
pas normal de ne pas retrouver ces jeunes sur du Fédéral (à 20 mètres pour les benjamins). 
On est trop frileux pour leur faire faire de la compétition, mais dans les clubs on ne fidélise que 
les compétiteurs. 
 
� Rappel : il faut que les organisateurs de Campagne ouvrent leurs concours aux Pro-first. 
 
 

� Compétitions : 
 

� Coupe d’Auvergne en Salle : 
Rappel des catégories des équipes : classiques femmes, classiques hommes, poulies mixtes et 
jeunes mixtes (les cadets peuvent faire partie des équipes adultes ou jeunes au choix). 
Mise en place d’un classement régional sur deux compétitions au choix des clubs (dans la région 
ou non), il faut juste que les trois (ou quatre) archers fassent la même compétition, le même 
week-end. 
La feuille d’inscription sera disponible sur le site de la Ligue, il faudra la faire signer par l’arbitre 
et l’envoyer à la Ligue. 
La Coupe d’Auvergne sera donc la finale de ce Circuit Régional. Pour participer, il faudra que le 
club s’inscrive en début de saison avec une caution de 20 € (restituée si le club n’est pas qualifié 
à la Coupe d’Auvergne). 
 

� Championnat de Ligue en Salle : 
Comme en 2009, il sera organisé le même week-end et sur le même lieu pour toutes les 
catégories. La Ligue se charge intégralement de l’organisation de cette compétition. Le magasin 
Auvergne Archerie aura un stand. Repas le samedi soir pour les jeunes de la Ligue qui restent 
aider le dimanche. C’est la Ligue qui s’occupera également de la buvette pour gonfler le budget 
et permettre de faire des médailles au nom de la Ligue. Voir si possibilité de faire un cadeau de 
bienvenue pour tous les jeunes. 
Pour les matches individuels, il n’y aura aucun tour à vide. Dans les catégories où il n’y a que 3 
archers, ce sera directement la finale. 
La pré-inscription au Championnat de Ligue se fera en ligne sur le site de la Ligue à partir de fin 
novembre. Il y aura une note d’information aux clubs. 
 
Rappel : Pour les stages et les compétitions de la Ligue au Centre Régional de Tir à l’Arc, on 
utilise les structures et la ciblerie des archers riomois. 
 

� Division Régionale Excellence : 
Elle reste inchangée. Rappel : en femmes classiques, l’équipe du Stade Clermontois monte en D2 
et l’équipe de l’AS Montluçon descend en DRE. 
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� Circuits Régionaux et Championnats de Ligue extérieurs : 
Comme en Salle, il faudra faire deux compétitions (au choix des clubs) pour faire la finale du 
Circuit Régional sur le Championnat de Ligue de la discipline. La mise en place du classement 
régional se fera de la même façon qu’en salle. 
Volonté de structuration des championnats de Ligue avec un délégué technique du Comité 
Directeur de la Ligue pour venir en aide, conseiller et être le référent du club organisateur. 
 

� Calendrier extérieur : 
Les informations sont sur le site de la Ligue. Les clubs proposent, puis les départements valident 
et enfin la Ligue valide. 

  Il n’y a pas d’organisation de compétition extérieure s’il n’y a pas d’arbitre dans le club. 
 
 

� Formations : 
 

� Formation Jeunes Dirigeants : 
Du 25 au 31 octobre 2010, cette formation est destinée aux jeunes de 16 à 19 ans, dans le but de 
les aider à s’impliquer au niveau associatif et administratif. 
 

� Stage informatique : 
Il sera animé par Catherine Pellen, les 7 et 8 novembre au CREPS de Vichy. Il portera sur 
l’utilisation de l’intranet FFTA et de Result’Arc. 
40 € de participation qui comprennent l’hébergement au CREPS et les repas. 
310 € pour Catherine Pellen qui seront pris en charge par la Ligue. 
Inscriptions auprès de Louis Breton. 
 

� Stages Dirigeants : 
Toutes les informations des stages dirigeants organisés par la CROS sont sur le site de la Ligue. 
Exemples de stage : relations avec les médias, trésorerie, accès aux responsabilités des femmes. 
 

� Formations de la Ligue : 
� Pour les anciens initiateurs et entraîneurs, il n’y a plus que 2 stages de remise à niveau pour 
valider les nouveaux diplômes d’entraîneur 1 et 2 : les 28 et 29 novembre 2009 et les 12 et 13 
décembre 2009. 

 Obligation que les diplômés soient à jour pour accéder au terrain des championnats de 
France. 
 
� Pour les archers qui veulent entrer en formation : il faut d’abord passer les pré-requis qui se 
déroulent mi-septembre. Puis ils peuvent commencer la formation Entraîneur 1. Et l’année 
suivante, ils peuvent faire la formation Entraîneur 2. 
Ces deux formations se déroulent sur un week-end et 2 ou 3 journées. Louis Breton fait 
également des visites de club. 
Pour l’examen, il y a une épreuve pédagogique qui se fait dans les clubs, une épreuve orale et une 
épreuve écrite qui se font au Centre Régional en mars. 
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� Formation CQP (Certificat de Qualification Professionnelle) : elle aura lieu du 22 au 26 février 
2010 (formation de 40 heures). Il faut avoir 18 ans au minimum. 
Pour ceux qui ont le diplôme d’Animateur été, il faut l’AFPS (Attestation de Formation aux 
Premiers Secours) et renvoyer ses deux diplômes à la FFTA pour la validation du CQP. 
 
� Formation continue : les entraîneurs de club pourraient faire leur formation continue sur leur 
participation aux stages départementaux. Et volonté de mettre en place des stages à thème sur un 
week-end (formation complémentaire) avec Louis Breton : réglage du matériel, coaching, … 
 
� Stage arcs à poulies : avec la venue de Sébastien Brasseur les 20 et 21 mars 2010 (date à 
confirmer). 
 
� Stage Campagne à Chomelix les 10 et 11 avril 2010. 
 
� Stages sportifs de préparation aux championnats de France Salle (le 20 février 2010), 
Campagne et FITA. 
 
� Rappel : Louis Breton peut se déplacer deux fois par an dans les clubs pour faire des visites de 
club : aider l’entraîneur. 
 
 

� Convention entre la Ligue et le Conseil Régional : 
 
� Rendez-vous le 2 octobre 2009 avec le Conseil Régional pour la subvention des trois 
prochaines années. Attention : le développement durable est un thème à décliner. Donc, volonté 
de mettre en place le tri sélectif sur les compétitions et de limiter les changements de blasons de 
122 cm (possibilité de tirer sur blasons usagés si tous les impacts sont cochés). 
 
� Nouvelles demande à la Région pour l’aide matérielle aux clubs. On ne sait pas encore si la 
Région continuera à subventionner la Ligue pour l’aide matérielle aux clubs. 
 
� La convention doit être signée courant octobre afin d’être opérationnelle dès janvier 2010. 
 

� Divers : 
 

� Récompenses : 
Christine Charenton a en charge la commission de récompenses à la Ligue. Le but est de 
récompenser les personnes qui s’investissent dans les clubs : dirigeants, arbitres et entraîneurs. 
 

� Stage été : 
Le stage jeunes multi-activités a été annulé cet été. La Ligue le propose à nouveau pour l’été 
2010 dans l’Allier (au Mayet de Montagne) pour les minimes, cadets et juniors. 
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� Déplacements aux championnats de France : 
La Ligue prend en charge, sous la forme d’un forfait, les déplacements des jeunes allant aux 
championnats de France. 
Pour rappel : 0,10 ct du Km et 25 € par nuitée, 2 nuitée maximum par championnat 
 

� Licences féminines : 
La Ligue prend en charge la cotisation ligue de la 1ère licence féminine. 
 
 
 
 
Prochaine Assemblée Générale de la Ligue le 21 février 2010 au CREPS de 
VICHY 
 
 
 
 
 
 
 
 

P° La Présidente 
La secrétaire générale adjointe 

          
           A-L CAUCHY    

 


